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DÉLIBÉRATION N° DEL-045-2026 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 30 AVRIL 2026 A 18H30 
Salle de réunion de la Médiathèque du Rocher, 3A route de Lucelle – 68480 FERRETTE 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 24 avril 2026 
 
Étaient présents : (75) 
Mesdames et Messieurs, Benoît ACKERMANN, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Laetitia 
BLUMBERGER, Alain BRAND, Serge BRAND, Doris BRUGGER, Gilles CLAUDE, Annaïck DANGELSER, Michel 
DESSERICH, Jean-Luc DOPPLER, Edouard EDER, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, 
Gilles FREMIOT, Laurent FUCHS, Serge GAISSER, Benoît GOEPFERT Roland GOEPFERT, Christian 
GRIENENBERGER, Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Alexandra GUTZWILLER, Eric GUTZWILLER, 
Béatrice HANSER, Jean HARTMANN, Mathieu HARTMANN, Michel HARTMANN, Gabriel HASCHER, Sabine 
HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Ginette HELL, Sthéfania HERMANN, Jean-Luc HEUDECKER, Jean HIGELIN, 
Thierry KAUFFMANN, Yves KELLER, André LEHMES, Michel LERCH, Véronique LIDIN, Sophie LOTH, Jean-Paul 
MACKER, Pascal MALYSZKA, Christine MENNEZEIN, Jérôme MEYER, Sébastien MISSLIN, Christophe MUNCK, 
Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Isabelle PI-JOCQUEL, Sylvie RENGER, Gérard RENGGLI, Régine RENTZ, 
Denis REY, Patrick RIEGERT, Philippe RUFI, René SCHAFFER, Pierre SCHOEPFER, Michel STARCK, 
Dominique SENGELIN, Rémi SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Patrick 
STEMMELIN, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, Philippe WAHL, Hervé WALTER, 
Guilaine WEISS, Hervé WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Anne ZELLER. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames Elodie ABT, Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER et Monsieur Christophe ANTONY. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (10) 
Monsieur Pierre BLIND a donné procuration à Madame Doris BRUGGER, 
Monsieur Sylvain GABRIEL a donné procuration à Monsieur Philippe WAHL, 
Madame Rita HELL a sonné procuration à Monsieur Michel DESSERICH, 
Madame Axelle HELLMANN a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND, 
Monsieur Nicolas JANDER a donné procuration à Monsieur Jean-François FOERNBACHER, 
Monsieur Agatino MAVILLA a donné procuration à Madame Anne ZELLER, 
Monsieur Michel PFLIEGER a donné procuration à Monsieur Hervé WERMUTH, 
Monsieur Bertrand REECHT a donné procuration à Monsieur Gabriel HASCHER, 
Madame Fabienne REY a donné procuration à Monsieur Fernand WIEDER, 
Madame Gaëlle ZIMMERMANN a donné procuration à Madame Isabelle PI-JOCQUEL. 
 
Étaient excusés sans représentation : (3) 
Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT et Messieurs Raphaël SCHMIDLIN, Jean ZIPPER. 
 
Était non excusée : (2) 
Madame Isabelle STEFFAN et Monsieur Didier FORT. 
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FIXATION DES INDEMNITÉS DE FONCTION DES VICE-PRÉSIDENTS 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 90– Présents : 75 – Procurations : 10 – Absents : 5 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que l’article L.5211-12 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les 
indemnités maximales votées par le Conseil de Communauté pour l'exercice effectif des fonctions de vice-président 
sont déterminées par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle 
indiciaire de la fonction publique, à savoir l’indice brut 1027 actuellement. 
 
En vertu de ce même article, le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe 
indemnitaire globale, déterminée en additionnant l'indemnité maximale pour l'exercice effectif des fonctions de 
président et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions de vice-président, correspondant soit 
au nombre maximal de vice-présidents qui résulterait de l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article 
L. 5211-10, soit au nombre existant de vice-présidences effectivement exercées, si celui-ci est inférieur. 
 
Le nombre de vice-présidents à prendre en compte est celui résultant de la délibération du Conseil communautaire 
du 15 avril 2026, à savoir 12 postes. 
 
Les taux maximaux des indemnités pouvant être versées aux vice-présidents sont les suivants, la Communauté 
de Communes se situant dans la tranche de population 20.000 à 49 999 habitants : 24,73 % de l’indice brut 1027. 
 
Indice brut mensuel 1027 applicable : 4 110,52 € 
Enveloppe indemnitaire maximale mensuelle : 14 972,96 € 
 

Vice-Président 
Taux maximal (% de l’indice 1027) Indemnité brute (€) 

24,73 1 016,53 € 
 
Lors de la séance du 27 avril dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-12 ; 
 
VU l’avis favorable du Bureau du 27 avril 2026 : 
 
Après en avoir délibéré 80 voix pour, 4 contre et 1 abstention, 
 
DÉCIDE d’attribuer aux vice-présidents une indemnité de fonction, comme suit : 
 

• 1ère vice-présidente – Madame Isabelle PI-JOCQUEL : 24,73 % du montant du traitement correspondant 
à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 
 

• 2e vice-président – Monsieur Christian SUTTER : 24,73 % du montant du traitement correspondant à 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 
 

• 3e vice-présidente – Madame Doris BRUGGER : 24,73 % du montant du traitement correspondant à 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 
 

• 4e vice-président – Monsieur Michel DESSERICH : 24,73 % du montant du traitement correspondant à 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 
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• 5e vice-présidente – Madame Fabienne BAMOND : 24,73 % du montant du traitement correspondant à 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 
 

• 6e vice-président – Monsieur Dominique SPRINGINSFELD : 24,73 % du montant du traitement 
correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 
 

• 7e vice-présidente – Madame Sylvie RENGER : 24,73 % du montant du traitement correspondant à l’indice 
brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 
 

• 8e vice-président – Monsieur Hervé WERMUTH : 24,73 % du montant du traitement correspondant à 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 
 

• 9e vice-présidente – Madame Sophie LOTH : 24,73 % du montant du traitement correspondant à l’indice 
brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 
 

• 10e vice-président – Monsieur Aurelio TOLOSA : 24,73 % du montant du traitement correspondant à 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 
 

• 11e vice-président – Monsieur Christian GRIENENBERGER : 24,73 % du montant du traitement 
correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 
 

• 12e vice-président – Monsieur Stéphane STALLINI : 24,73 % du montant du traitement correspondant à 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 

 
DIT que la présente délibération sera accompagnée du tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités 
allouées. 
 
DIT que les crédits sont prévus à l’article 6531 du budget principal. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 4 mai 2026 
Le Président 
Gilles FREMIOT 
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ANNEXE : TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDÉMNITES DE FONCTION DU PRÉSIDENT ET DES VICE-
PRÉSIDENTS  
 
 
Conformément à l’article L.5211-12 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

NOM ET QUALITE 
Montant de 
l'indemnité 

% de l'indice 1027 
Montant mensuel 

brut 
FREMIOT Gilles - Président 67,50 % 2 774,60 € 
PI-JOCQUEL Isabelle - 1ère Vice-Présidente 24,73 % 1 016,53 € 
SUTTER Christian - 2ème Vice-Président 24,73 % 1 016,53 € 
BRUGGER Doris - 3ème Vice-Présidente 24,73 % 1 016,53 € 
DESSERICH Michel – 4ème Vice-Président 24,73 % 1 016,53 € 
BAMOND Fabienne – 5ème Vice-Présidente 24,73 % 1 016,53 € 
SPRINGINSFELD Dominique – 6ème Vice-Président 24,73 % 1 016,53 € 
RENGER Sylvie – 7ème Vice-Présidente 24,73 % 1 016,53 € 
WERMUTH Hervé – 8ème Vice-Président 24,73 % 1 016,53 € 
LOTH Sophie – 9ème Vice-Présidente 24,73 % 1 016,53 € 
TOLOSA Aurélio – 10ème Vice-Président 24,73 % 1 016,53 € 
GRIENENBERGER Christain – 11ème Vice-Président 24,73 % 1 016,53 € 
STALLINI Stéphane – 12ème Vice-Président 24,73 % 1 016,53 € 

 
 
 
 
 


